
TL..
REPUBLIOUE DU BETTIN

PRESIDB,ICE DE LA REzuBLIOUE DECRET No 92-J11 du 2Jrllovembre 1992

modlflant 1es dlsposltlons'dü décret
No 90-159 du 2J Novembre 1ÿÿO, por-,r
tant traitement de base lndlclaire'de
personnalltés pollttques et admJ-nl
tfatives en Républlgue du Bénln. E-

LE PRESIDM{Î DE LA REzuBLISUE,
- CHEF' DE LIETAT,

CHEF'DU GOUVERNEMBNT,

la Lol No9o-012 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de 1
3.épubl.ique du Bénln ; )

1T(] la Io1 No92-OO8 du 1er JuilLet 1992 portant Loi de Flnances p
la gestion 1992, en son artlcle 'l 9 i

VIJ 1a Déclslon No9o,-o42,/HCR/PT dd JO }4ars 1991 portant Proclanatlon
des résultats déflnitlfs du deuxlème tour des électlons p:f,:
dentlelles du 24 Mars 1991 i rl

\IIJ Ie Décret No91-176 du 29 Ju111et 1991
Gouvernement ;

portant eolqpositlon du

ltl 1e Décret No91-218 du 25 Septembre 1991 flxant 1a cjompositlpr-t
des Cablnets du hésident de Ia Répubj-ique et des Mlnlstres ;

VtJ 1e Décret Nog0-f59 du 2J Novembre 1990 portant traltement de
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base indlclaire de personnalités polltlques et admlnistratl
en Républlque du Bénln j

ve§

SIJR Proposltion drr Minlstre des Flnances ;

1-., Consell des Mlnlstres entendu en sa séance du 11 Novenbre 1992

$rcRern

Àr.; lcle 1er. -
du }i6s1ilent

Les traitements de base du Présldent de 1a Répub1lgue,
de Ia Cour Constltutionnelle, du Présldent de la Cl"f

tutlons de
solrt f Lxes

Suprême, du Président du Consell Economique et Soclal, du Préeldent
de 1a Hâute Autorité de lrAudiovlsuel et de la Commrnication, des
]4:qbres du Gouvernement et des Membres des autres Instl-,.'5tat alnsl que oeux de leurs collaborateurs lmmédlats
par 1e présent Décret.
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de la Républioue et
à l- texclilsion, au
és sur 1a base de
Ia Fonction fubli-
t de 1a R§publ.ique,
et 115 pour 1es

I é

Président de lrAssemblée Nationale, sont détermin
lrindlce correspondant au grade 1e'plus élevé de
{ue affecté des coefficlents 415 pour le Présiden
2 F.ur 1e hésident de 1a Cour Constitutlonnelle,
Présidents des autres instltutions de l-1Etat.

irr
Article 2.- Les traltements de base du Présldent
des hési dents des autres instltutions de ltEtat

A ticLe 4.- Les
e s sous ésignée

Ces traltements sont soumls au payement de 1'1mp8t pro-
+1:.essif sur les traltements et salaires.

l.r'ticle J.- Les Ministres fonctlonnaires conservent leurs tr.i.-+-e-
iiie-îffiliciaires de base.

Les l4inistres non fonctiorinaires bénéficieront flrpn f,r'=i'-
eitement lndiclaire correspondant à lrindice 1 O00.

Ces traitements sont soumls à

, - l'lnpôt progressif sur Ies traitements et salaires pour Ies
fleux catégories de Mlnistres.
I - 6 retenue pour pension de retraite pour 1es Mlnistres i, r,c'-
f,! oruraires unlquement.

traltements de base des personnalités de lrEtat ci-
s sont flxés comme sult :

I

I
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- 1es collaborateurs du Président de Ia Répub11que : salaire
ndlclaire ,

- 1es membres des autres Tnstitutions de lrEtat ayant le statut
fonctlonnaires : salalre lndlcialre ;

- Ies Directeurs Technlques des services admlnlstratlls
;aLaire tndiciaire.

les traitements sont soumls à:

.- l rlmpôt progresslf sur Les traltements et salalres I

- Ia retenue pour pension au Fonds Natlonal des Reüraltes sauf
ce qul concerne Ies non fonctioruraires .

.: - Ies membres des autres instltutlons rle lrEt;at nrayant pas 1e
s tah.rt de fonctlorunaire : salalre correspondant à ltlndice 1 0O0 ;

| - f" p8rsonnel de command ement (F}éfets, sous-Préfets, Secrâ-rf4lrês 
eéhéralrx des Départements et des Sous-Préfectures, Chefs de

jui :: consérlptlons Administratives) : salaire indlciaire ;



a

Les salalres payés avant 1e ,1 Août 1992 restent acqule
à leurs bénéfLclalres.

- ,

Artlcle 5.- Les dlsposlt!.ons du Décret No90-r59
199O, po t traltements de bage lndlc1a1res de

vlgueur.

Arti le 6.-

du 2J Novembre
personnalités

polltlques et adnllietratlves en Républlque du Bén51, qul ne sont
pas expresaéroent abrogéee par Ie présent Décret derneurent en

1er JanÿIer
Le présent Décret qui prend effe

1992 sera pubIlé au Journal 0fflc

Le Mlnistre drEtat, Secrétalre
Généra1 à la Présldence de Ia

RépubLlquel

Falt à COTONOU, 1e 2J Novembre 1992

t pour conpter du
l.eLo -

par 1e Préaldent de 3.a Répub11que,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

?qA,
Nlcéohore SOGIO

1ré

Le MLnlstre des F&ances,

Paul DOSSOU
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